
PROJET DE MODIFICATIONS À LA NORME CANADIENNE 81-102 SUR LES FONDS D’INVESTISSEMENT

1. L’article 1.1 de la Norme canadienne 81-102 sur les fonds d’investissement est modifié :

1o par l’insertion, après la définition de l’expression « membre du même groupe que l’agence de notation
désignée », des suivantes :

« « NAGR américaines de l'AICPA » : les NAGR américaines de l'AICPA au sens de l’article 1.1 de la 
Norme canadienne 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables ;

« « NAGR américaines du PCAOB » : les NAGR américaines du PCAOB au sens de l’article 1.1 de la 
Norme canadienne 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables; »;

2o par le remplacement de l’expression « notation désignée » par la suivante :

« « notation désignée » : une notation de l’une des agences de notation désignées suivantes, d’un 
membre du même groupe que l’agence de notation désignée, d’une agence de notation désignée qui 
est une agence de notation remplaçante ou d’un membre du même groupe que l’agence de notation 
désignée remplaçante, qui est égale ou supérieure à la catégorie de notation correspondante prévue 
dans le tableau ci-dessous ou à celle qui la remplace, si les conditions suivantes sont réunies :

a) ni l’agence de notation désignée ni aucun membre du même groupe que l’agence de notation
désignée, ni aucune agence de notation désignée qui est une agence de notation remplaçante ni aucun
membre du même groupe que l’agence de notation désignée remplaçante, n’a fait d’annonce dont le
fonds d’investissement ou son gestionnaire a ou devrait raisonnablement avoir connaissance et selon 
laquelle la notation du titre ou de l’instrument pourrait être abaissée à une catégorie de notation qui 
n’est pas visée par la présente définition;

b) aucune des agences de notation désignées suivantes ni aucun membre du même groupe que
l’agence de notation désignée, ni aucune agence de notation désignée qui est une agence de notation
remplaçante ni aucun membre du même groupe que l’agence de notation désignée remplaçante, n’a 
classé le titre ou l’instrument dans une catégorie de notation qui n’est pas visée par la présente 
définition :

;»;

3o par l’insertion, après la définition de l’expression « part indicielle », de la suivante :

« « PCGR américains » : les PCGR américains au sens de l’article 1.1 de la Norme canadienne 52- 
107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables; ».

2. L’article 1.2 de cette règle est modifié par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant :

« 2.1) Malgré le paragraphe 1, l’article 2.5.1 s’applique également au fonds d’investissement qui n’est pas
émetteur assujetti. ».

Agence de notation désignée Billets de trésorerie/
Créances à court terme

Créances à long terme

DBRS Limited R-1 (faible) A
Fitch Ratings, Inc. F1 A
Moody’s Canada Inc. P-1 A2
S&P Global Ratings Canada A-1 (faible) A



3. Cette règle est modifiée par l’insertion, après l’article 2.5, du suivant :

« 2.5.1. Placements dans d’autres fonds d’investissement effectués par des fonds d’investissement
qui ne sont pas émetteurs assujettis

1) Dans le présent article, les expressions « participation importante » et « porteur important » ont le
sens suivant :

a) sauf en Colombie-Britannique, le sens qui leur est attribué dans les restrictions sur les
placements de fonds d’investissement fondées sur les conflits d’intérêts;

b) en Colombie-Britannique, le sens qui leur est attribué à l’article 2 du BC Instrument 81-513
Self-Dealing.

2) Les restrictions sur les placements de fonds d’investissement fondées sur les conflits d’intérêts et
les règles d’information sur les conflits d’intérêts des fonds d’investissement ne s’appliquent pas au fonds 
d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti et qui acquiert ou détient des titres d’un autre fonds 
d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti, si les conditions suivantes sont réunies :

a) les titres du fonds d’investissement sont placés uniquement sous le régime d’une dispense
de prospectus;

b) l’acquisition ou la détention est effectuée conformément aux alinéas b et d à f du
paragraphe 2 de l’article 2.5;

c) l’autre fonds d’investissement établit des états financiers annuels pour son dernier exercice,
et obtient un rapport d’audit sur ces états financiers, dans les 90 jours suivant la fin de cet exercice;

d) l’autre fonds d’investissement établit des états financiers intermédiaires pour sa dernière
période intermédiaire dans les 60 jours suivant la fin de cette période;

e) les états financiers annuels audités visés à l’alinéa c et les états financiers intermédiaires
visés à l’alinéa d sont établis conformément aux PCGR canadiens applicables aux entreprises ayant
une obligation d’information du public, aux IFRS ou aux PCGR américains;

f) les états financiers annuels audités visés à l’alinéa c sont audités conformément aux NAGR
canadiennes, aux Normes internationales d’audit, aux NAGR américaines de l’AICPA ou aux NAGR 
américaines du PCAOB, et le rapport d’audit visé à cet alinéa exprime une opinion non modifiée ou 
sans réserve, selon le cas;

g) l’autre fonds d’investissement se conforme à l’article 2.4;

h) l’autre fonds d’investissement a les mêmes dates de rachat et d’évaluation que le fonds
d’investissement;

i) toute acquisition de titres de l’autre fonds d’investissement est effectuée à un prix équivalant
à leur valeur liquidative par titre, calculé conformément à l’article 14.2 de la Norme canadienne 81-
106 sur l’information continue des fonds d’investissement;

j) avant son acquisition ou sa souscription de titres du fonds d’investissement, chaque
investisseur reçoit un document contenant l’information suivante :

i) le fait que le fonds peut acquérir à l’occasion des titres d’autres fonds liés;

ii) le fait que le gestionnaire du fonds est l’une des personnes suivantes, selon le cas :

A) le gestionnaire de chacun des autres fonds;

B) le conseiller en valeurs de chacun des autres fonds;

C) un membre du même groupe que le gestionnaire de chacun des autres
fonds;



D) un membre du même groupe que le conseiller en valeurs de chacun des
autres fonds;

iii) le pourcentage approximatif ou maximal de l’actif net du fonds devant être investi
dans des titres de l’autre fonds;

iv) les frais, les charges et toute distribution au rendement ou distribution incitative
spéciale payables par l’autre fonds;

v) la procédure ou les critères utilisés pour sélectionner l’autre fonds;

vi) pour chaque administrateur, dirigeant ou porteur important du fonds ou de son
gestionnaire qui détient une participation importante dans l’autre fonds, le montant
approximatif de cette participation, exprimé en pourcentage de la valeur liquidative de l’autre
fonds, ainsi que tout conflit d’intérêts réel ou potentiel;

vii) si les administrateurs, les dirigeants et les porteurs importants du fonds ou de son
gestionnaire détiennent au total une participation importante dans l’autre fond :

A) Le montant total réel ou approximatif de cette participation, exprimé en
pourcentage de la valeur liquidative de l’autre fonds;

B) tout conflit d’intérêts réel ou potentiel;

viii)  le fait que les investisseurs ont le droit d’obtenir, sur demande et sans frais, les
documents suivants :

A)  un exemplaire de la notice d’offre ou de tout autre document similaire de
chaque autre fonds, s’il est disponible;

B) les états financiers annuels audités, accompagnés d’un rapport d’audit,
et les états financiers intermédiaires, le cas échéant, se rapportant à chaque autre 
fonds;

k) les investisseurs sont informés annuellement de leur droit de recevoir, sur demande et sans
frais, un exemplaire des documents visés au sous-alinéa viii de l’alinéa j.

3) Les restrictions sur les placements de fonds d’investissement fondées sur les conflits d’intérêts et
les règles d’information sur les conflits d’intérêts des fonds d’investissement ne s’appliquent pas au fonds
d’investissement qui n’est pas émetteur assujetti et qui acquiert ou détient des titres d’un autre fonds
d’investissement lorsque ce dernier est émetteur assujetti et que l’acquisition ou la détention est effectuée 
conformément à l’article 2.5. ».

4. L’article 4.1 de cette règle est modifié par le remplacement du paragraphe 4 par le suivant :

« 4) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à un placement dans une catégorie de titres de l’émetteur
assujetti lorsque les conditions suivantes sont réunies:

a) au moment du placement :

i) le comité d’examen indépendant du fonds d’investissement géré par un courtier a
approuvé la transaction en vertu du paragraphe 2 de l’article 5.2 de la Norme
canadienne 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds d’investissement;

ii) l’émetteur assujetti a placé ses titres au moyen d’un prospectus ou sous le régime
d’une dispense de prospectus;

b) au cours de la période de 60 jours suivant celle visée au paragraphe 1, au moins l’une des
conditions suivantes est remplie :

i) le placement est effectué par l’entremise d’une bourse à la cote de laquelle les
titres de l’émetteur assujetti sont inscrits et où ils se négocient;



ii) si les titres sont des titres de créance qui ne se négocient pas sur une bourse, le
cours vendeur est facilement disponible et le prix payé n’est pas supérieur à celui au moment 
du placement;

c) au plus tard lors du dépôt des états financiers annuels du fonds d’investissement géré par
un courtier, son gestionnaire dépose la description de chaque placement qu’il a ainsi effectué au
cours de son dernier exercice. ».

5. L’Annexe D de cette règle est modifiée par le remplacement de la deuxième rangée du tableau par la suivante :

«

».

6. L’Annexe E de cette règle est modifiée par le remplacement du tableau par le suivant :

«

».

7. Date d’entrée en vigueur

1o La présente règle entre en vigueur le 5 janvier 2022.

2o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, la présente règle entre en vigueur à la date de son dépôt
auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après le 5 janvier 2022.

Tous les territoires Alinéas a et b du paragraphe 2 de l’article 13.5 de la
Norme canadienne 31-103 sur les obligations et
dispenses d’inscription et les obligations continues des
personnes inscrites  et paragraphe 2 de l’article 4.1 de 
la présente règle

Territoire Dispositions de la législation en valeurs mobilières
Alberta Alinéa a du paragraphe 1 de l’article 191 du Securities

Act
Colombie-Britannique Paragraphe a de l’article 9 du BC Instrument 81-513

Self-Dealing
Nouveau-Brunswick Alinéas a du paragraphe 1 de l’article 143 de la Loi sur

les valeurs mobilières
Nouvelle-Écosse Alinéas a du paragraphe 1 de l’article 125 du Securities

Act
Ontario Alinéa 1 du paragraphe 1 de l’article 117 de la Loi sur les 

valeurs mobilières
Saskatchewan Alinéa a du paragraphe 1 de l’article 126 du The

Securities Act, 1988
Terre-Neuve-et-Labrador Alinéa a du paragraphe 1 de l’article 118 du Securities

Act


